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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Chaque fiche d’entrée/sortie ou 

fiche de refus d’entrée reliée à un dossier 

individuel est conservée pendant cinq ans 

à compter de la date de la fiche de sortie ou 

de la fiche de refus d’entrée, selon le cas. 

1. Chaque fiche d’entrée/sortie reliée 

à un dossier individuel est conservée 

pendant 181 jours à compter de la date de 

la fiche de sortie. 

Or. en 

 

 


